
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 07 septembre 2021  

COMPTE-RENDU 

 

Convocation du 01 septembre 2021 

Présents : Mesdames BEILLARD Sylvie, RAVENEAU Annie, MAUBOUCHER Louise-Anne, LAURENT Claudette, LACRAMPE 

Josette, DUPUY Maryvonne, MASSIAS Isabelle. 

 Messieurs CHAPEAU Jean-Philippe, LHUILLIER Thierry, GROLLEAU Tony, RONCERET Philippe, GUIOCHEREAU Yannick, 

ABILLARD Arnaud. 

Excusée : Madame BONIN Marjorie 

Secrétaire de séance : Madame Annie RAVENEAU 

    -----------------------------                                                             

Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 06 juillet 2021.  

 
Projet boucle équestre 
Dans le cadre du développement des boucles équestres sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire, un nouvel itinéraire à l’Est du territoire de la Communauté d’Agglomération est envisagé. Cet itinéraire passera 
par VERNOIL-LE-FOURRIER. Il sera proposé à la pratique équestre dans un sens et VTT dans l’autre. Afin de pouvoir mettre 
en place le balisage correspondant il est demandé au conseil municipal l’inscription au plan départemental des itinéraires 
de petites randonnées des chemins empruntés et d’approuver la convention. 
Après un vote à main levée : 13 voix POUR et 1 voix CONTRE, le conseil municipal accepte la convention pour une durée 
de 10 ans et autorise Madame le maire à la signer. 
 
SIEML : Effacement des réseaux 2022 
Dans le prolongement des travaux de déploiement de la fibre, Madame le Maire évoque les projets d’effacements des 
réseaux pour 2022. Plusieurs rues seront concernées à savoir : 
 

- Continuité de la Rue des Petits Prés 
- Rue des écoles 
- Rue du Lavoir 

 
Les membres du conseil municipal acceptent les projets d’effacements pour 2022 et donnent pouvoir à Madame le Maire 
d’en informer le SIEML. 
 
PRIEUR֤É : Point avancement projet 
Madame MAUBOUCHER, Adjointe aux bâtiments fait une présentation du futur projet du Prieuré. Une réunion avec la 
commission bâtiment et les Présidents d’associations concernées par ce projet sera organisée fin septembre ou 
première quinzaine d’octobre. 
 
DPU 
Le conseil municipal décide de ne pas préempter sur les biens situés : 

- Le Pied Fourché 
- 2 rue de la Mairie 
- 2 terrains au lieu-dit Près des doués 

 
 
 

 


